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CONCOURS POUR L'ETUDE DE

NOUVELLES ÉCOLES PROFESSIONNELLES A SION (VALAIS)

Extrait du règlement

En 1958, le Département de l'instruction publique
du canton du Valais ouvrait un concours de projets
pour l'étude des nouvelles Ecoles professionnelles, à

Sion.
Pouvaient prendre part à ce concours : les architectes

valaisans, quel que soit leur domicile ; les architectes
confédérés domiciliés ou ayant un établissement
professionnel dans le canton du Valais depuis le 1er janvier
1957.

L'organisation du concours était soumise aux principes

de la Société suisse des ingénieurs et des

architectes et de la Fédération des architectes suisses.
Une somme de 25 000 fr. était mise à la disposition

du jury pour les cinq ou six meilleurs projets et un
montant de 3000 fr. pour achats éventuels.

En principe, l'auteur du projet ayant obtenu le

premier prix sera chargé de l'exécution des travaux,
sous réserve des articles 40, 41 et 42 des Principes de

la S.I.A. et de la F.A.S.

Renseignements généraux

Toute liberté était laissée aux concurrents en ce qui
a trait à la longueur, la hauteur et au gabarit des
bâtiments qui devront être adaptés à leur fonction, mais
aussi au climat et au caractère de la ville.

Ils disposeront les bâtiments à leur gré et choisiront
les emplacements qu'ils jugeront convenables. Cependant,

ils devront respecter les distances réglementaires
aux limites de propriétés.

Les concurrents devaient faire aussi des propositions
pour les aménagements extérieurs.

Pour l'appréciation des projets, le jury devait tçnir
compte aussi du coût de construction, aussi économique

que possible.
L'étude « L'Equipement du Valais pour la formation

professionnelle » devait permettre aux concurrents de

se placer dans la situation générale du Valais, à laquelle,
l'œuvre à réaliser doit répondre.

Le Centre d'instruction professionnelle de Sion devait
comprendre :

(Suite page 161.)

153



CONCOURS POUR L'ETUDE DE
NOUVELLES ÉCOLES PROFESSIONNELLES,

A SION (VALAIS)

1er prix, projet « La Grappe »,

M. Paul Morisod, architecte EPUL, Genève.
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Situation. — Echelle 1 : 3000.

Jugement du jury
L'auteur de ce projet a placé dans la partie sud du terrain

l'Ecole professionnelle entourée des pavillons d'ateliers, et
le bâtiment de l'Orientation professionnelle en bordure de la
limite est du terrain, orienté du côté de l'ouest, sur la place
de jeux qui s'étend jusqu'à la route cantonale.

Les accès sont distribués le long de la limite est du terrain
depuis la route cantonale et la rue des Creusets et, pour les
ateliers, depuis le sud. On regrette que les accès au bâtiment
principal manquent d'ampleur.

La disposition de l'Ecole et des ateliers a permis un
groupement très vivant des différents bâtiments et un bon
rapport entre leurs volumes et les espaces qui les séparent.

L'Ecole professionnelle est composée sur un plan carré de
trois étages sur rez-de-chaussée, orienté nord-sud, selon la
diagonale, de manière à éviter toute façade au nord. La
cour intérieure, avec exposition au rez-de-chàussée, est un
peu exiguë. La distribution des locaux est bien étudiée, avec
une faiblesse dans la disposition des groupes sanitaires.

Les ateliers sont très habilement répartis et bien adaptés
aux exigences fonctionnelles des différents enseignements.
Leur structure est simple et rationnelle, tous les locaux ont
un éclairage latéral. Les accès de service et les relations entre
les différents locaux sont bons. Les agrandissements sont
faciles à réaliser et bien prévus.

Le bâtiment de l'Orientation professionnelle est bien situé
et son plan bien distribué. On regrette qu'il ne soit pas
suffisamment intégré dans la composition générale.

L'architecture est très soignée.
Cube contrôlé : 71 873,90 m3 (lre étape).
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Rez-de-chaussée et façade nord-ouest. — Echelle 1 : 700.
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CONCOURS POUR L'ÉTUDE DE NOUVELLES ÉCOLES PROFESSIONNELLES, A SION (VALAIS)

1er prix, projet « La Grappe », M. P. Morisod, architecte EPUL, Genève.
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Plans des 1er, 2e et 3e étages de l'Ecole professionnelle, plans des 1er et 2e étages du

bâtiment de l'Orientation professionnelle.
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CONCOURS POUR L'ÉTUDE

DE NOUVELLES ÉCOLES PROFESSIONNELLES,

A SION (VALAIS)

2e prix, projet « Hold-up »,

MM. A. J. Bruchez, architecte, et
Pierre Schmid, architecte S.I.A.. EPUL, à Siop.
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CONCOURS POUR L'ÉTUDE DE NOUVELLES ÉCOLES PROFESSIONNELLES, A SION (VALAIS)

2e prix, projet « Hold-up »,

MM. A. J. Bruchez, architecte, et Pierre Schmid,
architecte S.I.A., EPUL, à Sion.

Jugement du jury
La disposition d'ensemble est très bien étudiée avec l'Ecole

professionnelle dans la partie centrale du terrain, les ateliers
au nord-ouest et le bâtiment de l'Orientation professionnelle
en bordure de la route cantonale, côté est. Cette disposition
ménage une large cour d'entrée qui distribue très bien les
trois parties de la composition. Un accès secondaire est
prévu par la rue des Creusets.

La place de sports, avec la halle de gymnastique, réserve
un bon dégagement au sud-ouest.

L'Ecole professionnelle est conçue en carré avec cour
centrale dans laquelle on trouve la halle d'exposition au
rez-de-chaussée et la salle de réunion au premier étage,
accessible par quatre escaliers et passerelles. Ce bâtiment a
deux étages sur rez-de-chaussée seulement, mais quelques
salles ont trouvé leur place dans le groupe des ateliers.
Certains même au sous-sol, ce qui n'est pas admissible.
Les proportions de ce bâtiment sont agréables.

Les ateliers sont conçus en trois groupes couverts en shed.
La répartition et l'organisation internes est défectueuse, les
relations entre les différents organes, de même que les
accès de service sont mal étudiés. L'agrandissement sous la
forme proposée est acceptable.

Le bâtiment de l'Orientation professionnelle est bien placé
dans la composition générale, mais trop près des limites et
des bâtiments avoisinants. La disposition intérieure est bien
étudiée.

L'architecture est agréable et soignée.
Cube contrôlé: 67708,60 ms (lr° étape).
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CONCOURS POUR L'ÉTUDE DE NOUVELLES ÉCOLES PROFESSIONNELLES, A SION (VALAIS)

3e prix, projet « Ora et Labora », M. Pierre Forrer, technicien diplômé, Vissoie.

Jugement dn jury
La disposition des bâtiments permet la création d'une

grande ouverture vers le sud-ouest. On regrette cependant
que cette implantation ne laisse aucun dégagement du côté
de l'avenue de France.

Si l'accès de l'Ecole professionnelle est bien conçu, celui
des ateliers est insuffisant.

L'Ecole professionnelle est bien étudiée. La disposition
du rez-de-chaussée crée une atmosphère sympathique, on
regrette cependant l'isolement de la salle de réunion. Le
système des couloirs et escaliers est bien étudié. La disposition

des classes esi§||udicieuse, on relève l'étude intéressante

de l'éclairage et de la ventilation.
La répartition des ateliers en quatre groupes est opportune.

La circulation intérieure deviendra compliquée après
l'agrandissement.

La salle de gymnastique n'a pas d'accès direct sur la place
des sports ; d'autre part sa position complique l'organisation

du bâtiment de Ipjrientation professionnelle.
,'architecture correspond bien aux plans et présente un

aspect vivant.
Cube contrôlé : 78 414,38 m3 (1™ étap
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CONCOURS POUR L'ÉTUDE DE NOUVELLES ÉCOLES PROFESSIONNELLES, A SION (VALAIS)

4e prix, projet « Art et Travail », MM. R. Tronchet, architecte F.S.A.I., et A. Oggier, architecte EPUL, à Sion.

Situation 1 : 3000. —>¦ ' ;K5t ?.'3ECE3

Jugement du jury-

La disposition des masses est bien répartie dans le terrain.
Les deux bâtiments d'école sont au nord du terrain près de
la routfecantonale et les ateliers, divisés en deux groupes,
dans la partie sud et sud-est, laissant au centre une belle
esplanade de jeu.

Les accès principaux sont au nord sur la route cantonale
et au sud sur la nouvelle route pour les ateliers.

La disposition de l'Ecole professionnelle est en carré, avec
cour centrale dans laquelle on trouve l'exposition au rez-
de-chaussée. Ce bâtiment comporte trois étages de classes,
réparties au nord, au sud, à l'est et à l'ouest. Le plan est
bien conçu, mais il manque une salle de réserve.

Les ateliers sont bien étudiés, divisés en deux groupes,
les métiers du bâtiment dans une halle avec éclairage latéral,

à Wcart, avec de bons accès ; ceux de la métallurgie,
dans des locaux bien composés et répartis dans un bâtiment
couvert en shed. Il manque un atelier d'électricien.
L'agrandissement est très rationnel.

Le bâtiment de l'Orientation professionnelle, de trois
étages sur rez-de-chaussée, est implanté trop près de la
route, mais tous les locaux principaux sont orientés sur le
parc, au sud. Le plan de ce bâtiment dans son ensemble
est mal conçu. L'atelier au sous-sol ne convient pas, les
salles de classe au premier étage ont une hauteur insuffisante.

Le caractère architectural est quelque peu rigide.
Cube contrôlé : 76 229 m3 (1« étape).

Echelle 1 : 700.

Plans des rez-de-chaussée et 1er étage.

Ecole professionnelle

Bâtiment d'orientation professionnelle
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CONCOURS POUR L'ÉTUDE

DE NOUVELLES ÉCOLES PROFESSIONNELLES,

A SION (VALAIS)

5e prix, projet « Art et Métier »,

M. le Dr F. Pfammatter, architecte S.I.A., Zurich.

Jugement du jury
Le jeu des volumes est agréable. Malheureusement, le

projet, d'une composition rigide, forme un bloc fermé qui
n'offre pas d'attrait à l'intérieur.

Le tracé des accès est peu naturel. Les entrées sont
étriquées. -

On regrette que les locaux communs, tels que l'exposition,

la salle de réunion, etc., soient isolés. Le principe du
corridor central adopté pour l'Ecole professionnelle est une
solution économique et fonctionnelle.

Dans l'organisation des ateliers, la séparation des locaux
de travail et des magasins est critiquable. Pour accéder aux
ateliers, on sera obligé de supprimer partiellement les
pelouses.

Le groupe de l'Orientation professionnelle est bien étudié.
L'aspect extérieur présente des proportions agréables. Le
projet se distingue par sa forme concise, qui malheureusement

mène par endroits à un certain formalisme (grand
bassin et stèle).

Cube contrôlé : 76 355 m3 (lre étape).
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Situation. — Echelle 1 : 3000.
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Façade nord. Echelle 1 : 700.

I. L'Ecole complémentaire professionnelle (500 élèves,
75 % garçons, 25 % filles).

II. Les Ateliers-écoles.

III. Les Cours d'orientation professionnelle, avec inter¬
nat (50 élèves).

IV. Les places de sports des écoles de la ville de Sion.

N. B. — Tous ces bâtiments étaient à munir de vestiaires,
W.-C. et lavabos utiles.

Extrait dn rapport du jury
Le jury, composé de M. M. Gross, chef du Département

de l'instruction publique, président ; MM. E.

Jaton, directeur de l'Ecole complémentaire professionnelle,

Lausanne ; A. Andreoli, membre de la Commission

cantonale des apprentissages, Sion ; K. Schmid,
architecte cantonal, Sion ; F. Brugger, architecte S.I.A.,
Lausanne ; E. Martin, architecte S.I.A., Genève ;

H. Bauer, architecte S.I.A., Bâle ;

Membres suppléants : MM. H. Mabillard, chef du Service
de la formation professionnelle, Sion ; J. Iten, architecte
de la ville de Sion ; E. Huber, directeur de l'Ecole du Hard,
Winterthour ;

Experts : MM. R. Bonvin, président de la ville de Sion ;

H. Amacker, président de la Société cantonale des Arts
et métiers et membre de la Commission cantonale des

apprentissages, Saint-Maurice ; S. Antonioli, président de
la Chambre valaisanne du bâtiment, Sion ; C. Rey, directeur

de l'Ecole complémentaire commerciale, Sion ; A. Venetz,
adjoint au Service de la formation professionnelle, Sion ;

M. Frachebourg, adjoint au Service de la formation
professionnelle, Sion

s'est réuni les 6, 7 et 8 avril 1959 au Centre scolaire
du Sacré-Cœur, à Sion, où sont exposés les travaux
de concours.

21 projets ont été déposés au Département de

l'instruction publique dans le délai prescrit. Us ont été
contrôlés par un organe technique du Service cantonal
des bâtiments.

Après avoir entendu le rapport des contrôleurs et
fait une première visite de l'exposition, le jury accepte
au jugement tous les projets déposés, malgré quelques
inobservations du programme.

Au premier tour, à l'unanimité, il élimine trois
projets.

Au deuxième tour, après un nouvel examen, le jury
écarte quatre projets présentant des défauts d'implantation

et d'organisation générale.
Au troisième tour, le jury examine les projets restant

en présence du point de vue de l'implantation, des

accès, de l'organisation intérieure, du caractère
architectural. II décide d'éliminer, sur ces bases, quatre
projets.
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CONCOURS POUR L'ÉTUDE DE NOUVELLES ÉCOLES PROFESSIONNELLES, A SION (VALAIS)
6e prix, projet « Bob », MM. E. Mengis et H. Collomb, architectes, à Sion.

Jugement du jury
La disposition générale est caractérisée par un bloc de

cinq étages sur rez-de-chaussée dans la partie centrale du
terrain avec le groupe des ateliers au nord, en bordure de
la route cantonale, et le bâtiment de l'Orientation
professionnelle dans la partie sud-est. La place de jeux et la salle
de gymnastique sont en bonne relation avec les aménagements

sportifs de la ville.
Les accès principaux, à l'est, distribuent favorablement

It»s usagers aux trois groupes de bâtiments.
Le bâtiment de l'Ecole professl||nnelle, trop massif et trop

élevé, est orienté avec classes à l'est et à l'ouest ; il comporte
un long couloir mal éclairé. Le préau couvert au rez-de-
chaussée de ce bâtiment est fractionné par la salle de
réunion.

La disposition des ateliers en deux groupes accessibles
par une large avenue intérieure est intéressante. Il est toutefois

regrettable qu'elle n'ait pas d'issue à l'ouest et qu'elle
serve également de place de travail en plein air. L'aménagement

intérieur des ateliers, avec salle de théorie à l'entresol,
est compliqué dans son détail. L'agrandissement, sous la
forme proposée, est facilement réalisable.

Le bâtiment de l'OrientâMon professionnelle présente une
bonne solution pour le rez-de-chaussée, mais la disposition
des dortoirs est assez curieuse. La liaison de ce bâtiment
avec celui de la halle de gymnastique est critiquable.

L'architecture est lourde et correspond mal au tracé du
plan.

Cube contrôlé : 68 350,50 m3 (1™ étape).
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Après cette élimination restent en présence dix
projets, que le jurplsoumet à une critique détaillée.

Avant de procéder au classement définitif, le jury
passe encore une fois tous les projets en revue.

Il établit ensuite le clasSement des projets retenus et
répartit la somme de 25 000 fr. mise à sa disposition
pour l'attribution comme suit : 1er prix, projet « La
Grappe », 6000 fr. ; 2e prix, projet « Hold-up », 4600 fr. ;
3e prix, projet « Ora et Labora », 4300 fr. ; 4e prix,
projet « Art et Travail », 4000 fr. ; 5e prix, projet « Art
et Métier », 3300 fr. ; 6e prix, projet « Bob », 2800 fr.
En outre, il procède aux achats suivants : projet
« Yoyo », 1500 fr. ; projet « Vulcanus », 1500 fr.

Le jury, à l'unanimité, recommande aux autorités,
en application de l'article 10 du règlement du concours,
de confier le mandat d'exécution à l'auteur du projet
qui a obtenu le premier prix.

Dans le cas où l'auteur de ce projÉtl ne remplirait
pas les conditions nécessaires, fixées à l'article 10 du
règlement du concours, le jury propose de charger les
auteurs des projets classés en deuxième, troisième et
quatrième rang de présenter une nouvelle étude. Cette
étude sera examinée par le même jury qui se prononcera
sur le projet à exécuter.

Le jury suggère aux autorités d'étudier la possibilité
d'agrandir à l'est la parcelle destinée à l'Ecole.

Ayant ainsi arrêté ses conclusions et signé le procès-
verbal de ses décisions, le jury procède à l'ouverture
des enveloppes contenant le nom des auteurs des projets
primés et achetés.

Le palmarès s'établit comme suit :

1er prix : M. Paul Morisod, architecte EPUL, à Genève.
2e prix : MM. A\ J. Bruchez, architecte, et Pierre

Schmid, architecte S.I.A. dipl. EPUL, à Sion.
M. Pierre Forrer, technicien diplômé, à
Vissoie.
MM. R. Tronchet, architecte F.S.A.I., et
A. Oggier, architecte EPUL, à Sion.
M. Dr F. Pfammatter, architecte S.I.A., à
Zurich.
MM. E. Mengis et H. Collomb, architectes,
Sion.

3e

4e

5«

6e

prix :

prix

prix :

prix :

Achats
1. MM. H. de Kalbermallen, architecte S.I.A., dipl.

E.P.F., à Sion, et Robert Baum.
2. M. Albert Beirut, architecte S.I.A., dipl. E.P.F.,

à Monthey.
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